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PIECE JOINTE 26. ANALYSE CONCERNANT LA RUBRIQUE IOTA 



 

Analyse concernant la rubrique IOTA 2.1.5.0 
 

La surface du terrain concerné par le projet est de 36 250 m2. Le projet de la société RAND FRERES s’inscrit 

dans le cadre des autorisations délivrées pour la ZAC. L’arrêté loi sur l’eau correspondant se trouve en 

annexe 1 du présent document.  

Le projet se situe dans une ZAC, dont les réseaux récupèrent les eaux pluviales de la zone. En particulier, 

le terrain se situe entre 4 voies, équipées de réseaux de gestion des EP. Le site n’est donc pas susceptible 

d’intercepter une surface supérieure à 7,7 ha, soit le terrain concerné par le projet et les terrains 

avoisinants, situés entre les 4 voies mentionnées précédemment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1. ARRETE PREFECTORAL CONCERNANT LA 
REALISATION DE LA ZONE D’AMENAGEMENT 

CONCERTEE DU POLE DE DEVELOPPEMENT DES HAUTS 
DE MARGNY 

 

 






















